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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs,  
La création d'un ordre des infirmiers et des infirmières figure depuis plusieurs années parmi les 
revendications des membres de cette profession, qu'ils exercent dans des institutions publiques ou privées 
ou à   titre libéral. De nombreux textes réglementaires récents sont intervenus pour reconnaître et renforcer 
le statut de ces auxiliaires de santé, dont les qualités de travail et le rôle humain ont pris une dimension 
centrale dans notre système de soins et font l'objet d'une considération et d'un attachement unanimes. Le 
décret n° 2002-194 du 11 février 2002 relatif aux actes professionnels et à   l'exercice de la profession 
d'infirmier a notamment précisé et actualisé les règles du travail infirmier. 
Un ordre professionnel joue un rôle irremplaçable de représentation et de rassemblement d'une profession 
tout en prenant des initiatives dans le domaine de la déontologie et de la discipline professionnelle. La 
volonté d'autres professions médicales, comme les masseurs-kinésithérapeutes ou les pédicures-
podologues, de s'organiser dans un ordre professionnel a pu être consacrée par la loi du 4 février 1995 
portant diverses dispositions d'ordre social, mais leurs ordres ont été supprimés par la loi n° 2002-303 du 
4 mars 2002 relative aux droits des malades et à   la qualité du système de santé. 
Cette loi a en effet réuni les professions d'infirmier, de masseur-kinésithérapeute, de pédicure-podologue, 
d'orthophoniste et d'orthopédiste dans un même conseil. Or, le caractère interprofessionnel de ce conseil 
l'empêche de prendre en compte les problèmes spécifiques de chacune des professions concernées, et en 
particulier ceux des infirmiers et infirmières. En outre, il ne concerne que les professionnels exerçant une 
activité libérale. 
La proposition de loi qui vous est soumise revient sur les dispositions de la loi du 4 mars 2002 précitée et 
se donne pour tâche de rassembler une profession trop peu organisée - seuls 8 % des infirmières et des 
infirmiers adhèrent à   une organisation professionnelle et 4 % à   une confédération syndicale. Il faut noter 
que cette profession est représentée par un ordre professionnel spécifique dans de nombreux 
pays européens, comme l'Espagne, le Royaume-Uni, le Danemark, l'Italie ou l'Irlande. 
La présente proposition de loi abroge les dispositions relatives au conseil des professions d'infirmier, 
masseur-kinésithérapeute, pédicure-podologue, orthophoniste et orthoptiste. Pour assurer la cohérence du 
dispositif, elle doit donc être jointe à   deux autres propositions de loi, l'une relative à   la création d'un 
ordre des masseurs-kinésithérapeutes et l'autre relative à   la création d'un ordre des pédicures-
podologues.  

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons d'adopter, Mesdames, Messieurs, la présente 
proposition de loi. 

 



 

PROPOSITION DE LOI 

 
Article 1er 

Les dispositions du titre IX du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique relatives aux 
infirmiers et infirmières sont abrogées.  

Article 2 

Dans l'article L. 4127-1 du code de la santé publique, les mots : "et sage-femme" sont remplacés par les 
mots : "sage-femme et infirmier ou infirmière". 

Article 3 

L'article L. 4311-15 du code de la santé publique est ainsi rédigé : "Un infirmier ou une infirmière ne peut 
exercer sa profession, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-4, que s'il est inscrit au tableau de 
l'ordre des infirmiers et des infirmières." 

Article 4 

Les articles L. 4311-16 à   L. 4311-29 du code de la santé publique sont supprimés.  
 

 
Article L4311-16 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 I 3° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Le représentant de l'Etat dans le département refuse l'inscription si le demandeur ne remplit pas les conditions 
légales exigées pour l'exercice de la profession ou s'il est frappé soit d'une interdiction temporaire ou définitive 
d'exercer la profession en France ou à    l'étranger, soit d'une suspension prononcée en application des articles 
L. 4311-26, L. 4393-1 ou L. 4398-3. 
   Toutefois, lorsque le demandeur est frappé d'une interdiction d'exercer la profession dans un autre pays qu'un 
Etat membre de la Communauté européenne ou autre Etat partie à    l'accord sur l'Espace économique européen, il 
peut être autorisé à    exercer cette profession en France par décision du représentant de l'Etat dans le 
département. 

 
Article L4311-17 

 
   L'infirmier ou l'infirmière qui demande son inscription sur la liste départementale doit faire la preuve d'une 
connaissance suffisante de la langue française et des systèmes de poids et mesures utilisés en France. Lorsque 
cette preuve ne résulte pas du dossier accompagnant la demande d'inscription, la vérification est faite par le 
médecin inspecteur départemental de santé publique ; une nouvelle vérification peut être faite, à    la demande de 
l'intéressé, par le médecin inspecteur régional de santé publique. 

 
Article L4311-18 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 I 4° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   S'il apparaît que le demandeur est atteint d'une infirmité ou se trouve dans un état pathologique qui rend 
dangereux l'exercice de sa profession, le représentant de l'Etat dans le département refuse l'inscription sur la liste. 

 
Article L4311-19 

 
   Lorsqu'un infirmier ou une infirmière veut exercer sa profession dans une catégorie professionnelle où il ne 



   Lorsqu'un infirmier ou une infirmière veut exercer sa profession dans une catégorie professionnelle où il ne 
l'exerçait pas jusqu'alors, il doit demander la modification de son inscription sur la liste départementale. 

Article L4311-20 

 
   L'infirmier ou l'infirmière est en droit d'exercer sa profession ou d'en poursuivre l'exercice dans une autre 
catégorie à    l'expiration d'un délai d'un mois courant à    compter de l'envoi ou du dépôt de sa demande. 
   Il n'en est autrement que si le représentant de l'Etat dans le département l'avise par lettre recommandée de son 
intention d'exercer le contrôle prévu aux articles L. 4311-17 et L. 4311-18. 

 
Article L4311-21 

 
   L'infirmier ou l'infirmière qui cesse d'exercer sa profession doit demander au représentant de l'Etat dans le 
département de le radier de la liste départementale. A défaut de demande, il est radié d'office. 
   Est également radié d'office l'infirmier ou l'infirmière qui ne remplit plus les conditions requises pour l'exercice de 
la profession. 

 
Article L4311-22 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 I 5° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   L'infirmier ou l'infirmière, ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou partie à    l'accord sur 
l'Espace économique européen, qui est établi et exerce légalement les activités d'infirmier responsable des soins 
généraux dans un Etat, membre ou partie, autre que la France, peut exécuter en France des actes professionnels 
sans avoir procédé à    l'inscription prévue par l'article L. 4311-15. 
   L'exécution de ces actes est toutefois subordonnée à    une déclaration préalable dont les modalités sont fixées 
par un décret en Conseil d'Etat. Si l'urgence ne permet pas de faire cette déclaration préalablement à    l'acte, elle 
doit être faite postérieurement dans un délai maximum de quinze jours. 
   La déclaration est accompagnée d'une attestation de l'autorité compétente de l'Etat, membre ou partie, certifiant 
que l'intéressé possède les diplômes, certificats ou titres requis et qu'il exerce légalement les activités d'infirmier 
responsable des soins généraux dans l'Etat, membre ou partie, où il est établi. Elle est également accompagnée 
d'une déclaration sur l'honneur attestant qu'aucune instance pouvant entraîner l'interdiction temporaire ou définitive 
de l'exercice de l'activité de l'infirmier responsable des soins dans l'Etat d'origine ou de provenance n'est en cours à    
son encontre. 
   L'infirmier ou l'infirmière prestataire de services est soumis aux dispositions de l'article L. 4312-1. 

 
Article L4311-23 

 
   Les infirmiers ou infirmières inscrits sur la liste mentionnée à    l'article L. 4311-15 peuvent porter l'insigne 
respectif conforme au modèle établi par le ministre chargé de la santé, et dont l'usage leur est exclusivement 
réservé. Il leur est délivré, en outre, une carte professionnelle dont le modèle est également établi par le ministre 
chargé de la santé. 

 
Article L4311-24 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 I 6° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Lorsqu'un infirmier ou une infirmière est atteint d'une infirmité ou se trouve dans un état pathologique qui rend 
dangereuse la poursuite de l'exercice de la profession, le tribunal de grande instance, prononce la suspension du 
droit d'exercer cette profession. Il prescrit en même temps les mesures de publicité qu'il juge utiles. 
   Le tribunal de grande instance est saisi par le ministre chargé de la santé, par le procureur de la République, par 
le médecin inspecteur régional de santé publique ou par le représentant de l'Etat dans le département. 

 
Article L4311-25 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 I 7° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 



 
   Le tribunal de grande instance peut, à    tout moment mettre fin à    une mesure ordonnée en application de 
l'article L. 4311-24. 

Article L4311-26 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 I 8° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   L'employeur amené à    prendre une mesure de licenciement, révocation ou suspension d'activité d'une infirmière 
ou d'un infirmier salarié dont l'exercice professionnel expose les patients à    un danger grave en informe sans délai 
le représentant de l'Etat dans le département. 
   En cas d'urgence, lorsque la poursuite par une infirmière ou un infirmier de son exercice professionnel expose ses 
patients à    un danger grave, le représentant de l'Etat dans le département prononce la suspension immédiate du 
droit d'exercer pour une durée maximale de cinq mois. Il informe sans délai l'employeur de sa décision, que celui-ci 
ait été ou non à    l'origine de sa saisine. Le représentant de l'Etat dans le département entend l'intéressé au plus 
tard dans un délai de trois jours suivant la décision de suspension. 
   Le deuxième alinéa du présent article n'est pas applicable aux infirmiers et infirmières qui relèvent des 
dispositions de la loi n° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires. 

 
Article L4311-27 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 I 9° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Lorsqu'elle est motivée par une infirmité ou un état pathologique, la suspension du droit d'exercer prononcée en 
application de l'article L. 4311-26 ne saurait avoir pour effet de priver l'infirmier ou l'infirmière salarié de sa 
rémunération jusqu'au prononcé de la décision définitive. 

 
Article L4311-28 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 25 IV Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les dispositions des articles L. 4113-5, L. 4113-6 et L. 4113-8 sont applicables à    la profession d'infirmier et 
d'infirmière. 
   Toutefois, pour l'application de l'article L. 4113-6, les conventions passées entre les professionnels et les 
entreprises sont soumises pour avis au collège professionnel régional du conseil mentionné à    l'article L. 4391-1. 

 
Article L4311-29 

 
(inséré par Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 72 I 10° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de besoin, les conditions d'application du présent chapitre.  

 
Article 5 

Le chapitre II du titre I du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 
I. - L'intitulé du chapitre est ainsi rédigé : "Organisation de la profession et règles professionnelles." 
II. - L'article L. 4312-1 est supprimé. 
 

Article L4312-1 

 
   Les infirmiers et infirmières inscrits sur une liste départementale ou exécutant en France un acte professionnel tel 
que prévu à   l'article L. 4311-22 sont tenus de respecter les règles professionnelles fixées par décret en Conseil 
d'Etat pris après avis de la commission compétente du conseil supérieur des professions paramédicales. 

 
 
 



III. - Il est inséré au sein du chapitre trois sections ainsi rédigées : 
 
 
"Section 1 
"Ordre national des infirmiers et des infirmières 

"Art. L. 4312-1. - Il est institué un ordre national des infirmiers et des infirmières groupant obligatoirement 
tous les infirmiers et infirmières habilités à   exercer leur profession en France, à   l'exception de ceux 
relevant du service de santé des armées.  
"Art. L. 4312-2. - L'ordre national des infirmiers et infirmières veille au maintien des principes de moralité, 
de probité, de compétence et de dévouement indispensables à   l'exercice de la profession infirmière et à   
l'observation, par tous ses membres, des devoirs professionnels et des règles édictés par le code de 
déontologie prévu à   l'article L. 4127-1. 
 

Article L4127-1 

 
   Un code de déontologie, propre à   chacune des professions de médecin, chirurgien-dentiste et sage-femme, 
préparé par le conseil national de l'ordre intéressé, est édicté sous la forme d'un décret en Conseil d'Etat. 

 
 
"Il assure la défense de l'honneur et de l'indépendance de la profession infirmière. 
"Il est entendu par les pouvoirs publics sur les orientations de la politique de santé. 
"Il participe et émet un avis sur tout projet de règlement relatif aux conditions d'exercice professionnel, 
notamment en ce qui concerne les programmes de formation et le champ de  

Article L4113-1 

 
   Les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes sont tenus, dans le mois de leur établissement, de 
faire enregistrer sans frais leur diplôme à   la préfecture ou sous-préfecture et au greffe du tribunal de grande 
instance. En cas de changement d'établissement, il doit être procédé à   un nouvel enregistrement du titre. 

 
 
 
Article L4113-2 



 
 
 
Article L4113-2 

   Il est établi, chaque année, dans les départements, par les soins des représentants de l'Etat, des listes distinctes 
des médecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes, portant pour chacun d'eux les nom, prénoms, la 
résidence professionnelle, la date et la provenance du diplôme, la date d'inscription au tableau de l'ordre des 
médecins, des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes. 
   Cette dernière mention n'est portée ni pour les médecins du cadre actif du service de santé des armées de terre, 
de mer et de l'air, ni pour les médecins fonctionnaires n'ayant pas de clientèle privée. 
   Ces listes sont, chaque année, insérées au Recueil des textes administratifs de la préfecture et affichées chaque 
année, au mois de janvier, dans toutes les communes du département. Des copies certifiées conformes sont 
transmises au ministre chargé de la santé, au conseil national de l'ordre et au conseil régional intéressé. 

 
Article L4113-3 

 
   Il est interdit d'exercer la médecine, l'art dentaire ou la profession de sage-femme sous un pseudonyme. 

 
Article L4113-4 

 
   Les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes ne peuvent donner des consultations dans les 
locaux ou les dépendances des locaux commerciaux où sont vendus les appareils qu'ils prescrivent ou qu'ils 
utilisent. 

 
Article L4113-5 

 
   Il est interdit à   toute personne ne remplissant pas les conditions requises pour l'exercice de la profession de 
recevoir, en vertu d'une convention, la totalité ou une quote-part des honoraires ou des bénéfices provenant de 
l'activité professionnelle d'un membre de l'une des professions régies par le présent livre. 
   Cette interdiction ne fait pas obstacle à   l'application des dispositions de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 
relative à   l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à   un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé. 

 
Article L4113-6 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 25 I Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Est interdit le fait, pour les membres des professions médicales mentionnées au présent livre, de recevoir des 
avantages en nature ou en espèces, sous quelque forme que ce soit, d'une façon directe ou indirecte, procurés par 
des entreprises assurant des prestations, produisant ou commercialisant des produits pris en charge par les 
régimes obligatoires de sécurité sociale. Est également interdit le fait, pour ces entreprises, de proposer ou de 
procurer ces avantages. 
   Toutefois, l'alinéa précédent ne s'applique pas aux avantages prévus par conventions passées entre les 
membres de ces professions médicales et des entreprises, dès lors que ces conventions ont pour objet explicite et 
but réel des activités de recherche ou d'évaluation scientifique, qu'elles sont, avant leur mise en application, 
soumises pour avis au conseil départemental de l'ordre compétent et notifiées, lorsque les activités de recherche 
ou d'évaluation sont effectuées, même partiellement, dans un établissement de santé au responsable de 
l'établissement, et que les rémunérations ne sont pas calculées de manière proportionnelle au nombre de 
prestations ou produits prescrits, commercialisés ou assurés. 
   Il ne s'applique pas non plus à   l'hospitalité offerte, de manière directe ou indirecte, lors de manifestations de 
promotion ou lors de manifestations à   caractère exclusivement professionnel et scientifique lorsqu'elle est prévue 
par convention passée entre l'entreprise et le professionnel de santé et soumise pour avis au conseil 
départemental de l'ordre compétent avant sa mise en application, et que cette hospitalité est d'un niveau 
raisonnable, reste accessoire par rapport à   l'objectif principal de la réunion et n'est pas étendue à   des personnes 
autres que les professionnels directement concernés. 
   Les conventions mentionnées aux deuxième et troisième alinéas sont transmises aux ordres des professions 
médicales par l'entreprise. Lorsque leur champ d'application est interdépartemental ou national, elles sont 
soumises pour avis au conseil national compétent, au lieu et place des instances départementales, avant leur mise 



soumises pour avis au conseil national compétent, au lieu et place des instances départementales, avant leur mise 
en application. Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de la transmission de ces conventions ainsi 
que les délais impartis aux ordres des professions médicales pour se prononcer. Si ceux-ci émettent un avis 
défavorable, l'entreprise transmet cet avis aux professionnels de santé, avant la mise en oeuvre de la convention. 
A défaut de réponse des instances ordinales dans les délais impartis, l'avis est réputé favorable. 
   Les dispositions du présent article ne sauraient ni soumettre à   convention les relations normales de travail ni 
interdire le financement des actions de formation médicale continue. 

 
Article L4113-7 

 
   Sans préjudice des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à   l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, sont interdites la constitution et l'utilisation à   des fins de prospection ou de promotion commerciales de 
fichiers composés à   partir de données issues directement ou indirectement des prescriptions médicales ou des 
informations médicales mentionnées à   l'article L. 161-29 du code de la sécurité sociale, dès lors que ces fichiers 
permettent d'identifier directement ou indirectement le professionnel prescripteur. 

 
Article L4113-8 

 
   Sauf les cas mentionnés aux articles L. 4211-3 et L. 5125-2, est interdit le fait, pour les praticiens mentionnés au 
présent livre, de recevoir, sous quelque forme que ce soit, d'une façon directe ou indirecte, des intérêts ou 
ristournes proportionnels ou non au nombre des unités prescrites ou vendues, qu'il s'agisse de médicaments, 
d'appareils orthopédiques ou autres, de quelque nature qu'ils soient. 
   Sont interdits la formation et le fonctionnement de sociétés dont le but manifeste est la recherche des intérêts ou 
ristournes définis ci-dessus, et revenant aux individus eux-mêmes ou au groupe constitué à   cet effet, ainsi que 
l'exercice pour le même objet de la profession de pharmacien et de celles de médecin, de chirurgien-dentiste ou de 
sage-femme. 
   Est également interdite la vente de médicaments réservés d'une manière exclusive, et sous quelque forme que 
ce soit, aux médecins bénéficiaires de l'autorisation prévue à   l'article L. 4211-3. 

 
Article L4113-9 

 
   Les médecins, les chirurgiens-dentistes en exercice, ainsi que les personnes qui demandent leur inscription au 
tableau de l'ordre des médecins ou des chirurgiens-dentistes, doivent communiquer au conseil départemental de 
l'ordre dont ils relèvent, les contrats et avenants ayant pour objet l'exercice de leur profession ainsi que, s'ils ne 
sont pas propriétaires de leur matériel et du local dans lequel ils exercent ou exerceront leur profession, les 
contrats ou avenants leur assurant l'usage de ce matériel et de ce local. 
   Les mêmes obligations s'appliquent aux contrats et avenants ayant pour objet de transmettre sous condition 
résolutoire la propriété du matériel et du local. 
   La communication prévue ci-dessus doit être faite dans le mois suivant la conclusion du contrat ou de l'avenant, 
afin de permettre l'application des articles L. 4121-2 et L. 4127-1. 
   Tous les contrats et avenants dont la communication est exigée doivent être passés par écrit. 
   Les contrats et avenants dont la communication est prévue ci-dessus doivent être tenus à   la disposition du 
ministre chargé de la santé par le conseil départemental de l'ordre des médecins ou par le conseil départemental 
de l'ordre des chirurgiens-dentistes. 
   Toute personne physique ou morale passant un contrat avec un médecin ou un chirurgien-dentiste doit le faire 
par écrit. 

 
Article L4113-10 

 
   Le défaut de communication des contrats ou avenants ou, lorsqu'il est imputable au praticien, le défaut de 
rédaction d'un écrit constitue une faute disciplinaire susceptible d'entraîner une des sanctions prévues à   l'article 
L. 4124-6 ou de motiver un refus d'inscription au tableau de l'ordre. 
   Le conseil départemental ne peut plus mettre en oeuvre, à   raison des contrats et avenants ci-dessus prévus, les 
pouvoirs qu'il tient de l'article L. 4112-3 lorsqu'un délai de six mois s'est écoulé depuis la communication desdits 
contrats ou avenants. 

 
Article L4113-11 



 
   L'absence de communication ou la communication mensongère expose son auteur aux sanctions prévues à   
l'article L. 4124-6. 
   Le conseil de l'ordre peut refuser d'inscrire au tableau des candidats qui ont contracté des engagements 
incompatibles avec les règles de la profession ou susceptibles de priver le praticien de l'indépendance 
professionnelle nécessaire. 

 
Article L4113-12 

 
   Les médecins et chirurgiens-dentistes mentionnés au premier alinéa de l'article L. 4113-9 peuvent soumettre au 
conseil de l'ordre les projets des contrats mentionnés aux premier et deuxième alinéas dudit article. Le conseil de 
l'ordre doit faire connaître ses observations dans le délai d'un mois. 

 
Article L4113-13 

 
(inséré par Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 26 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les membres des professions médicales qui ont des liens avec des entreprises et établissements produisant ou 
exploitant des produits de santé ou des organismes de conseil intervenant sur ces produits sont tenus de les faire 
connaître au public lorsqu'ils s'expriment lors d'une manifestation publique ou dans la presse écrite ou 
audiovisuelle sur de tels produits. Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 
   Les manquements aux règles mentionnées à   l'alinéa ci-dessus sont punis de sanctions prononcées par l'ordre 
professionnel compétent. 

 
Article L4113-14 

 
(inséré par Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 45 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   En cas d'urgence, lorsque la poursuite de son exercice par un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-
femme expose ses patients à   un danger grave, le représentant de l'Etat dans le département prononce la 
suspension immédiate du droit d'exercer pour une durée maximale de cinq mois. Il entend l'intéressé au plus tard 
dans un délai de trois jours suivant la décision de suspension. 
   Il informe immédiatement de sa décision le président du conseil départemental compétent, qui saisit sans délai le 
conseil régional ou interrégional lorsque le danger est lié à   une infirmité ou un état pathologique du professionnel, 
ou la chambre disciplinaire de première instance dans les autres cas. Le conseil régional ou interrégional ou la 
chambre disciplinaire de première instance statue dans un délai de deux mois à   compter de sa saisine. En 
l'absence de décision dans ce délai, l'affaire est portée devant le Conseil national ou la Chambre disciplinaire 
nationale, qui statue dans un délai de deux mois. A défaut de décision dans ce délai, la mesure de suspension 
prend fin automatiquement. 
   Le représentant de l'Etat dans le département informe également les organismes d'assurance maladie dont 
dépend le professionnel concerné par sa décision. 
   Le représentant de l'Etat dans le département peut à   tout moment mettre fin à   la suspension qu'il a prononcée 
lorsqu'il constate la cessation du danger. Il en informe le conseil départemental et le conseil régional ou 
interrégional compétents et, le cas échéant, la chambre disciplinaire compétente, ainsi que les organismes 
d'assurance maladie. 
   Le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme dont le droit d'exercer a été suspendu selon la procédure 
prévue au présent article peut exercer un recours contre la décision du représentant de l'Etat dans le département 
devant le tribunal administratif, qui statue en référé dans un délai de quarante-huit heures. 
   Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
   Le présent article n'est pas applicable aux médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes qui relèvent des 
dispositions de la loi n° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires. 

 
 
"Section 2 
"Inscription au tableau de l'ordre 



"Art. L. 431-1-4. - Les règles d'inscription au tableau de l'ordre fixées aux articles L. 4112-1 à   7 sont 
applicables aux infirmiers et aux infirmières dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat 
 

Article L4112-1 

 
   Les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes qui exercent dans un département sont inscrits sur 
un tableau établi et tenu à   jour par le conseil départemental de l'ordre dont ils relèvent. 
   Ce tableau est déposé à   la préfecture ainsi qu'au parquet du tribunal de grande instance. Dans le courant du 
mois de janvier de chaque année, il est publié conformément à   l'article L. 4113-2. 
   Nul ne peut être inscrit sur ce tableau s'il ne remplit pas les conditions requises par le présent titre. 
   Un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme ne peut être inscrit que sur un seul tableau qui est celui 
du département où se trouve sa résidence professionnelle, sauf dérogation prévue par le code de déontologie 
mentionné à   l'article L. 4127-1. 
   Un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme inscrit ou enregistré en cette qualité dans un Etat ne 
faisant pas partie de la Communauté européenne ou n'étant pas partie à   l'accord sur l'Espace économique 
européen ne peut être inscrit à   un tableau de l'ordre dont il relève. 

 
Article L4112-2 

 
   Le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme qui demande son inscription au tableau prévu à   l'article 
L. 4112-1 doit faire la preuve d'une connaissance suffisante de la langue française. 
   Lorsque cette preuve ne résulte pas du dossier accompagnant la demande d'inscription, la vérification est faite 
par le médecin inspecteur départemental de santé publique. 
   Une nouvelle vérification peut être faite à   la demande de l'intéressé par le médecin inspecteur régional de santé 
publique. 

 
Article L4112-3 

 
   Le conseil départemental de l'ordre statue sur la demande d'inscription au tableau dans un délai maximum de 
trois mois à   compter de la réception de la demande, accompagnée d'un dossier complet. 
   En ce qui concerne les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou parties à   l'accord 
sur l'Espace économique européen autres que la France, lorsqu'il y a lieu de consulter un Etat, membre ou partie, 
sur l'existence de faits graves et précis commis hors de France et susceptibles d'avoir des conséquences sur 
l'inscription au tableau, le délai fixé au premier alinéa est suspendu par la demande de consultation jusqu'à   la 
réception de la réponse de l'Etat consulté si celle-ci intervient dans un délai de trois mois. Si la réponse n'est pas 
parvenue dans ce délai, la suspension prend fin à   l'expiration dudit délai. L'intéressé en est avisé. 
   En ce qui concerne les personnes autres que celles mentionnées à   l'alinéa précédent, le délai prévu au premier 
alinéa est porté à   six mois lorsqu'il y a lieu de procéder à   une enquête hors de la France métropolitaine. 
L'intéressé en est avisé. 
   Dans la semaine qui suit la décision du conseil, celle-ci est notifiée par lettre recommandée à   l'intéressé. En cas 
de refus d'inscription, la décision doit être motivée. 
   Chaque inscription au tableau est notifiée sans délai au représentant de l'Etat dans le département, au procureur 
de la République et au conseil national de l'ordre. 

 
Article L4112-4 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 I Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les décisions du conseil départemental rendues sur les demandes d'inscription au tableau peuvent être frappées 
d'appel devant le conseil régional, par le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme demandeur, s'il s'agit 
d'un refus d'inscription, par le conseil national s'il s'agit d'une décision d'inscription. A l'expiration du délai imparti 
pour statuer au conseil départemental, le silence gardé par celui-ci constitue une décision implicite de rejet 
susceptible de recours. 
   Les décisions du conseil régional en matière d'inscription au tableau sont notifiées sans délai au président du 
conseil départemental qui les notifie lui-même dans les dix jours au médecin, au chirurgien-dentiste ou à   la sage-
femme qui en a été l'objet. Elles sont également notifiées sans délai au représentant de l'Etat dans le département, 
au procureur de la République et au conseil national de l'ordre. Elles peuvent être frappées d'appel devant le 
conseil national par le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme intéressés ou par le conseil 



conseil national par le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme intéressés ou par le conseil 
départemental. 
   Le délai d'appel, tant devant le conseil régional que devant le conseil national, est de trente jours à   compter, soit 
de la notification de la décision expresse frappée d'appel, soit du jour où est acquise la décision implicite de rejet 
du conseil départemental. 

 
Article L4112-5 

 
   L'inscription à   un tableau de l'ordre rend licite l'exercice de la profession sur tout le territoire national. 
   En cas de transfert de la résidence professionnelle hors du département ou de la collectivité territoriale où il est 
inscrit, l'intéressé doit, au moment de ce transfert, demander son inscription au tableau de l'ordre du département 
ou de la collectivité territoriale de la nouvelle résidence. 
   Lorsque cette demande a été présentée, le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme peut 
provisoirement exercer dans le département ou la collectivité territoriale de sa nouvelle résidence jusqu'à   ce que 
le conseil départemental ou la collectivité territoriale ait statué sur sa demande par une décision explicite. 

 
Article L4112-6 

 
   L'inscription à   un tableau de l'ordre ne s'applique pas aux médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes 
appartenant aux cadres actifs du service de santé des armées. 
   Elle ne s'applique pas non plus à   ceux des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes qui, ayant la 
qualité de fonctionnaire de l'Etat ou d'agent titulaire d'une collectivité locale ne sont pas appelés, dans l'exercice de 
leurs fonctions, à   exercer la médecine ou l'art dentaire ou à   pratiquer les actes entrant dans la définition de la 
profession de sage-femme. 

 
Article L4112-7 

 
   Le médecin, le praticien de l'art dentaire ou la sage-femme ressortissant d'un Etat, membre de la Communauté 
européenne ou partie à   l'accord sur l'Espace économique européen, qui est établi et exerce légalement les 
activités de médecin, de praticien de l'art dentaire ou de sage-femme dans un Etat, membre ou partie, autre que la 
France, peut exécuter en France des actes de sa profession sans être inscrit au tableau de l'ordre correspondant. 
   L'exécution de ces actes est toutefois subordonnée à   une déclaration préalable dont les modalités sont fixées 
par un décret en Conseil d'Etat. Si l'urgence ne permet pas de faire cette déclaration préalablement à   l'acte, elle 
doit être faite postérieurement dans un délai maximum de quinze jours. 
   La déclaration est accompagnée d'une attestation de l'autorité compétente de l'Etat, membre ou partie, certifiant 
que l'intéressé possède les diplômes, certificats ou autres titres requis et qu'il exerce légalement les activités de 
médecin, de praticien de l'art dentaire ou de sage-femme dans l'Etat, membre ou partie, où il est établi. Elle est 
également accompagnée d'une déclaration sur l'honneur attestant qu'aucune instance pouvant entraîner 
l'interdiction temporaire ou définitive de l'exercice de la médecine, de l'art dentaire ou de la profession de sage-
femme dans l'Etat d'origine ou de provenance n'est en cours à   son encontre. 
   Le médecin, le praticien de l'art dentaire ou la sage-femme, prestataire de services, est tenu de respecter les 
règles professionnelles en vigueur dans l'Etat où il effectue sa prestation et reste soumis à   la juridiction 
disciplinaire compétente. 

 
 

"Section 3 
"Conseils de l'ordre des infirmiers et des infirmières 

Article L4125-1 

 
   Tous les conseils de l'ordre sont dotés de la personnalité civile. 
 

Article L4125-2 

 
   Il y a incompatibilité entre les fonctions de président ou de trésorier d'un conseil départemental, territorial, 
régional, interrégional ou national de l'ordre et l'une quelconque des fonctions correspondantes d'un syndicat 



   Il y a incompatibilité entre les fonctions de président ou de trésorier d'un conseil départemental, territorial, 
régional, interrégional ou national de l'ordre et l'une quelconque des fonctions correspondantes d'un syndicat 
professionnel départemental, territorial, régional, interrégional ou national. 

Article L4125-3 

 
   Tout conseiller départemental, territorial, régional, interrégional ou national de l'ordre qui, sans motif valable, n'a 
pas siégé durant trois séances consécutives peut, sur proposition du conseil intéressé, être déclaré démissionnaire 
par le conseil national. 

 
Article L4125-4 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 2° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Lorsque le ressort territorial des conseils départementaux, ou des chambres disciplinaires de première instance 
est modifié, le conseil national fait procéder à   l'élection de nouvelles instances. Ces élections doivent avoir lieu à   
l'époque normalement prévue pour le premier renouvellement partiel qui suit la publication du texte modifiant le 
ressort territorial de ces instances. 
   Afin de permettre le renouvellement par tiers des nouvelles instances, un tirage au sort détermine ceux des 
membres dont le mandat vient à   expiration respectivement dans les délais de trois, six ou neuf ans ou de deux, 
quatre ou six ans. 
   Dans le même cas, il est procédé à   de nouvelles élections pour la désignation, au sein du conseil national 
intéressé, des représentants des conseils départementaux affectés par la modification prévue ci-dessus. Il est 
procédé à   de nouvelles élections pour la désignation, au sein de ces mêmes conseils, des membres prévus à   
l'article L. 4132-1 (4°) et à   l'article L. 4142-1 (3°). 
   Ces élections doivent avoir lieu à   l'époque normalement prévue pour le premier renouvellement partiel suivant 
la publication du texte modifiant le ressort territorial des conseils départementaux, ou des chambres disciplinaires 
de première instance. Dès leur élection, les membres nouvellement élus sont répartis par tirage au sort dans 
chacune des fractions renouvelables du conseil national. 
   Les conseils départementaux, les chambres disciplinaires de première instance et les conseils nationaux en 
fonctions au moment des élections prévues au présent article restent en place jusqu'à   l'entrée en fonctions des 
nouvelles instances. 
   Dans le cas où le ressort des conseils départementaux, régionaux ou interrégionaux est modifié, le conseil 
national règle le transfert aux nouveaux conseils du patrimoine des anciens conseils. 

 
Article L4125-5 

 
(inséré par Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 IX Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les élections aux conseils peuvent être déférées au tribunal administratif par les professionnels ayant droit de 
vote et par le représentant de l'Etat dans le département, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 

 
Article L4126-1 

 
   Aucune peine disciplinaire ne peut être prononcée sans que le médecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme en 

 
Article L4126-2 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 62 II Journal Officiel du 5 mars 2002) 



   Les parties peuvent se faire assister ou représenter. Elles peuvent exercer devant les instances disciplinaires le 
droit de récusation mentionné à   l'article L. 721-1 du code de justice administrative. 

 
Article L4126-3 

 
   Le médecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme frappé d'une sanction disciplinaire est tenu au paiement des frais 
résultant de l'action engagée devant la juridiction professionnelle. 

 
Article L4126-4 

 
   Si la décision a été rendue sans que le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme mis en cause ait 
comparu ou se soit fait représenter, celui-ci peut faire opposition dans le délai de cinq jours à   compter de la 
notification faite à   sa personne, par lettre recommandée avec accusé de réception. Lorsque la notification n'a pas 
été faite à   sa personne, le délai est de trente jours à   partir de la notification à   sa résidence professionnelle et 
par ministère d'huissier. L'opposition est reçue par simple déclaration au secrétariat du conseil qui en donne 
récépissé. 

 
Article L4126-5 

 
   L'exercice de l'action disciplinaire ne met obstacle : 
   1° Ni aux poursuites que le ministère public ou les particuliers peuvent intenter devant les tribunaux répressifs 
dans les termes du droit commun ; 
   2° Ni aux actions civiles en réparation d'un délit ou d'un quasi-délit ; 
   3° Ni à   l'action disciplinaire devant l'administration dont dépend le médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-
femme fonctionnaire ; 
   4° Ni aux instances qui peuvent être engagées contre les médecins, les chirurgiens-dentistes ou les sages-
femmes en raison des abus qui leur seraient reprochés dans leur participation aux soins médicaux prévus par les 
lois sociales. 

 
Article L4126-6 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Lorsqu'un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme a été condamné par une juridiction pénale pour 
tout autre fait qu'un crime ou délit contre la Nation, l'Etat ou la paix publique, la chambre disciplinaire de première 
instance de l'ordre peut prononcer, s'il y a lieu, à   son égard, dans les conditions des articles L. 4124-4, L. 4126-1 
et L. 4126-2, une des sanctions prévues à   l'article L. 4124-6. 
   En vue d'assurer l'application des dispositions du précédent alinéa, l'autorité judiciaire avise obligatoirement et 
sans délai la chambre disciplinaire nationale de l'ordre de toute condamnation, devenue définitive, de l'un des 
praticiens mentionnés ci-dessus, y compris les condamnations prononcées à   l'étranger. 

 
Article L4126-7 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1° Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les médecins de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumis à   la compétence disciplinaire de la chambre disciplinaire 
de première instance de l'ordre des médecins de la région Basse-Normandie. 
   Les chirurgiens-dentistes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumis à   la compétence disciplinaire de la chambre 
disciplinaire de première instance de l'ordre des chirurgiens-dentistes de la région Basse-Normandie. 
   Les sages-femmes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumises à   la compétence disciplinaire de la chambre 
disciplinaire de première instance de l'ordre des sages-femmes de la région Basse-Normandie. 
   Jusqu'à   la constitution d'un conseil territorial de l'ordre des médecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-
femmes pour Saint-Pierre-et-Miquelon, un praticien y exerçant, désigné par la délégation prévue à   l'article 
L. 4123-15 en ce qui concerne les médecins, l'ensemble des praticiens de la profession considérée y exerçant en 
ce qui concerne les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes, participent à   l'élection des délégués des conseils 
départementaux du Calvados à   la chambre disciplinaire de première instance de Basse-Normandie de chacun de 



départementaux du Calvados à   la chambre disciplinaire de première instance de Basse-Normandie de chacun de 
ces trois ordres. 

 
 
 

"Paragraphe 1er 
"Conseils départementaux 

"Art. L. 4312-6. - Dans chaque département, il est institué un conseil départemental de l'ordre des infirmiers 
Article L4123-1 

 
   Le conseil départemental de l'ordre exerce, dans le cadre départemental et sous le contrôle du conseil national, 
les attributions générales de l'ordre, énumérées à   l'article L. 4121-2. 
   Il statue sur les inscriptions au tableau. 

 
Article L4123-2 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 18 V Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 

 
Article L4123-3 

 
   Les membres du conseil départemental de l'ordre sont élus par l'assemblée générale des médecins, des 
chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes inscrits au tableau. 
   L'assemblée générale, appelée à   élire le conseil départemental de l'ordre ou à   procéder au remplacement des 



à   la charge du conseil départemental intéressé. 
   Une convocation individuelle est adressée, à   cet effet, à   tous les médecins, les chirurgiens-dentistes ou les 
sages-femmes du département exerçant à   poste fixe et inscrits au tableau de l'ordre, au moins deux mois avant la 
date fixée pour les élections. 

Article L4123-4 

 
   L'élection est faite à   la majorité des membres présents ou ayant voté par correspondance. 
 

 
Article L4123-5 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 62 I Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Sont seuls éligibles, sous réserve des dispositions de l'article L. 4124-6 et de l'article L. 145-2-1 du code de la 
sécurité sociale, les praticiens de nationalité française ou ressortissants de l'un des Etats membres de la 
Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à   l'accord sur l'Espace économique européen inscrits à   
l'ordre depuis au moins trois ans. 

 
Article L4123-6 

 
   Le conseil de l'ordre élit son président tous les deux ans après renouvellement du tiers du conseil. 

 
Article L4123-7 

 
   Le président représente l'ordre dans tous les actes de la vie civile. Il peut déléguer tout ou partie de ses 
attributions à   un ou plusieurs membres du conseil. 

 
Article L4123-8 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 43 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Des membres suppléants, également renouvelables par tiers tous les deux ans, sont élus dans les mêmes 
conditions que les membres titulaires et au cours du même scrutin. 
   Le nombre des membres suppléants est fixé par voie réglementaire. 
   Ces membres suppléants remplacent les membres titulaires qui sont empêchés de siéger ou qui viennent à   
cesser leurs fonctions pour une cause quelconque avant la fin de leur mandat. Dans ce dernier cas, la durée de 
fonctions des membres suppléants est celle qui restait à   courir jusqu'à   la date à   laquelle aurait expiré le mandat 
de ceux qu'ils remplacent. 
   Les membres suppléants sont rééligibles. 

 
Article L4123-9 

 
   Lorsque les membres suppléants ne sont pas en nombre suffisant pour permettre le remplacement des membres 
titulaires qui ont cessé leurs fonctions pour quelque cause que ce soit, il est procédé à   des élections 
complémentaires dans les deux mois suivant l'ouverture de la première ou de la seconde vacance qui n'a pu être 
comblée par l'appel à   un membre suppléant. Les membres ainsi élus restent en fonctions jusqu'à   la date à   
laquelle aurait expiré le mandat de ceux qu'ils remplacent. 

 
Article L4123-10 

 
   Lorsque, par leur fait, les membres d'un conseil départemental mettent celui-ci dans l'impossibilité de fonctionner, 
le représentant de l'Etat dans le département, sur proposition du conseil national de l'ordre, nomme une délégation 
de trois à   cinq membres suivant l'importance numérique du conseil défaillant. Cette délégation assure les 
fonctions du conseil départemental jusqu'à   l'élection d'un nouveau conseil. 



fonctions du conseil départemental jusqu'à   l'élection d'un nouveau conseil. 
   En cas de démission de la majorité des membres de cette délégation, celle-ci est dissoute de plein droit et le 
conseil national organise de nouvelles élections dans les deux mois suivant la dernière démission. Jusqu'à   
l'entrée en fonctions d'un nouveau conseil départemental, l'inscription au tableau de l'ordre est dans ce cas 
prononcée par le conseil national de l'ordre, suivant la procédure prévue au présent chapitre, après avis du 
médecin inspecteur départemental de santé publique. Toutes les autres attributions du conseil départemental sont 
alors dévolues au conseil national. 

 
Article L4123-11 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 III Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Après chaque élection, le procès-verbal de l'élection est notifié sans délai au conseil régional ou interrégional, au 
conseil national, au représentant de l'Etat dans le département, et au ministre chargé de la santé. 

 
Article L4123-12 

 
   Les délibérations du conseil départemental de l'ordre ne sont pas publiques. 
   En cas de partage égal de voix, le président a voix prépondérante. 
   Le médecin inspecteur départemental de santé publique assiste aux séances du conseil départemental, avec 
voix consultative. 
   Le conseil départemental peut se faire assister d'un conseiller juridique 
 

 
Article L4123-15 

 
   Un Conseil territorial de l'ordre des médecins sera constitué dans la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon 
lorsque le nombre de médecins exerçant dans cette collectivité territoriale et remplissant les conditions d'éligibilité 
prévues à   l'article L. 4123-5 sera au moins le double de l'effectif minimal prévu pour les conseils départementaux. 
   Jusqu'à   ce qu'il en soit ainsi, l'inscription au tableau de l'ordre des médecins est prononcée par le représentant 
de l'Etat dans la collectivité. 
   Les autres attributions du conseil territorial sont dévolues à   une délégation de trois membres désignés par le 
représentant de l'Etat dans la collectivité sur proposition du Conseil national de l'ordre des médecins. 
   Les dispositions du présent article, à   l'exception de celles qui figurent à   l'alinéa précédent, sont applicables 
aux chirurgiens-dentistes et aux sages-femmes exerçant à   Saint-Pierre-et-Miquelon. Les attributions exercées 
pour les médecins par la délégation prévue à   l'alinéa précédent sont, dans ce cas, exercées par le représentant 
de l'Etat dans la collectivité. 

 
Article L4123-16 

 
   La représentation des médecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes de Saint-Pierre-et-Miquelon au 
sein du Conseil national de l'ordre des médecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes est assurée par 
le conseiller national représentant de la région Basse-Normandie. 
 

 
Article L4123-17 

 
   Les modalités d'élection et de fonctionnement, les attributions et les compétences du conseil territorial de l'ordre 
des médecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont identiques à   
celles des conseils départementaux de chacun de ces ordres. 
   Lors de premières élections ou en cas de nouvelles élections prévues par l'article L. 4123-10, un tirage au sort 
détermine ceux des membres du conseil territorial dont le mandat viendra à   expiration respectivement dans les 
délais de deux, quatre ou six ans. 

 
 

"Art. L. 4312-7. - Les conseils départementaux de l'ordre des médecins et de celui des infirmiers et des 
infirmières peuvent tenir des réunions communes sous la présidence du président du conseil 
départemental de l'ordre des médecins.  



départemental de l'ordre des médecins.  

 

"Paragraphe 2 
"Conseils régionaux 

"Art. L. 4312-8. - Dans chaque région, il est institué un conseil régional de l'ordre des infirmiers et des 
infirmières.  
"Le conseil régional de l'ordre des infirmiers et des infirmières comprend quinze membres titulaires et 
quinze membres suppléants.  
"Les membres du conseil régional de l'ordre des infirmiers et des infirmières sont élus pour six ans par les 
infirmiers et infirmières des départements concernés, en même temps que les membres des conseils 
départementaux dont le mandat arrive à   échéance. Les conditions d'éligibilité, les modalités de l'élection 
et les règles de fonctionnement des conseils régionaux font l'objet d'un décret en Conseil d'Etat. 

"Art. L. 4312-9. - Les dispositions des articles L. 4124-1 à   14 sont applicables aux conseils régionaux et 
interrégionaux et aux chambres disciplinaires de première instance de l'ordre des  
infirmiers et des infirmières dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L4124-1 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 IV, V Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   La chambre disciplinaire de première instance doit statuer dans les six mois du dépôt de la plainte. A défaut, le 
président de la chambre disciplinaire nationale peut transmettre la plainte à   une autre chambre disciplinaire de 
première instance. 

 
Article L4124-2 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1°, IV Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les médecins, les chirurgiens-dentistes ou les sages-femmes chargés d'un service public et inscrits au tableau 
de l'ordre ne peuvent être traduits devant la chambre disciplinaire de première instance, à   l'occasion des actes de 
leur fonction publique, que par le ministre chargé de la santé, le représentant de l'Etat dans le département ou le 
procureur de la République. 

 
Article L4124-3 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1°, IV Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   La chambre disciplinaire de première instance peut, soit sur la demande des parties, soit d'office, ordonner une 
enquête sur les faits dont la constatation lui paraît utile à   l'instruction de l'affaire. 
   La décision qui ordonne l'enquête indique les faits sur lesquels elle doit porter et décide, suivant le cas, si elle a 
lieu devant la chambre ou devant un membre de la chambre qui se transporte sur les lieux. 

Article L4124-4 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1°, IV Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 La chambre disciplinaire de première instance tient un registre de ses délibérations. 
   A la suite de chaque séance, un procès-verbal est établi ; il est approuvé et signé par les membres de la 
chambre. Des procès-verbaux d'interrogatoire ou d'audition doivent être également établis, s'il y a lieu, et signés 
par les personnes interrogées. 

 
Article L4124-5 



 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1°, IV Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
   Les membres suppléants de la chambre disciplinaire de première instance remplacent les titulaires empêchés de 
siéger. Lorsqu'un membre titulaire vient à   cesser ses fonctions pour quelque cause que ce soit, il est remplacé 
par un suppléant et il est alors procédé à   une élection complémentaire pour la désignation d'un nouveau membre 
suppléant dont le mandat prend fin à   la même date que celle à   laquelle aurait pris fin celui du membre à   
remplacer. 

 
Article L4124-6 

 
(Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 art. 89 II Journal Officiel du 18 janvier 2002) 
 

(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1°, IV, VI Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les peines disciplinaires que la chambre disciplinaire de première instance peut appliquer sont les suivantes : 
   1° L'avertissement ; 
   2° Le blâme ; 
   3° L'interdiction temporaire avec ou sans sursis ou l'interdiction permanente d'exercer une, plusieurs ou la totalité 
des fonctions de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme, conférées ou rétribuées par l'Etat, les 
départements, les communes, les établissements publics, les établissements reconnus d'utilité publique ou des 
mêmes fonctions accomplies en application des lois sociales ; 
   4° L'interdiction temporaire d'exercer avec ou sans sursis ; cette interdiction ne pouvant excéder trois années ; 
   5° La radiation du tableau de l'ordre. 
   Les deux premières de ces peines comportent, en outre, la privation du droit de faire partie du conseil 
départemental, de la chambre disciplinaire de première instance ou de la chambre disciplinaire nationale de l'ordre 
pendant une durée de trois ans ; les suivantes, la privation de ce droit à   titre définitif. Le médecin, le chirurgien-
dentiste ou la sage-femme radié ne peut se faire inscrire à   un autre tableau de l'ordre. La décision qui l'a frappé 
est portée à   la connaissance des autres conseils départementaux et de la chambre disciplinaire nationale dès 
qu'elle est devenue définitive. 
   Les peines et interdictions prévues au présent article s'appliquent sur l'ensemble du territoire de la République. 
   Lorsque l'instance disciplinaire est informée de l'engagement, à   la suite d'un tel signalement, de poursuites 
pénales pour violation du secret professionnel ou toute autre infraction commise à   l'occasion de ce signalement, 
elle sursoit à   statuer jusqu'à   la décision définitive de la juridiction pénale. 
   Si, pour des faits commis dans un délai de cinq ans à   compter de la notification d'une sanction assortie d'un 
sursis, dès lors que cette sanction est devenue définitive, la juridiction prononce l'une des sanctions prévues aux 3° 
et 4°, elle peut décider que la sanction, pour la partie assortie du sursis, devient exécutoire sans préjudice de 
l'application de la nouvelle sanction. 

 
Article L4124-7 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 IV, VII Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   La chambre disciplinaire de première instance est présidée par un membre en fonction ou honoraire du corps 
des conseillers des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel désigné par le vice-président du 
Conseil d'Etat. Le cas échéant, un ou des suppléants peuvent être nommés dans les mêmes conditions. 
   Lorsque la chambre disciplinaire de première instance a été saisie par le ministre chargé de la santé ou par le 
représentant de l'Etat dans le département ou la région, les représentants de l'Etat mentionnés aux 
articles L. 4132-9, L. 4142-5 et L. 4152-8 ne siègent pas dans ces instances. 
   Les fonctions exercées par les membres des chambres disciplinaires de première instance sont incompatibles 
avec l'exercice d'autres fonctions au sein du conseil, à   l'exception de celles d'assesseur dans les sections 
d'assurances sociales des chambres disciplinaires de première instance. 
   Les décisions de la chambre disciplinaire de première instance sont rendues en formation collégiale, sous 
réserve des exceptions, précisées par décret en Conseil d'Etat, tenant à   l'objet de la saisine ou du litige ou à   la 
nature des questions à   examiner ou à   juger. Elles doivent être motivées. 
 

 
 



 
 
 
Article L4124-8 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1°, IV Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Après qu'un intervalle de trois ans au moins s'est écoulé depuis une décision définitive de radiation du tableau, le 
médecin, le chirurgien-dentiste ou la sage-femme frappé de cette peine peut être relevé de l'incapacité en résultant 
par une décision de la chambre disciplinaire de première instance qui a prononcé la sanction. La demande est 
formée par une requête adressée au président du conseil départemental de l'ordre intéressé. 
   Lorsque la demande a été rejetée après examen au fond, elle ne peut être représentée qu'après un nouveau 
délai de trois années. 

 
Article L4124-9 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1°, IV Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les médecins de la Réunion sont soumis à   la compétence disciplinaire de la chambre disciplinaire de première 
instance de l'ordre des médecins de la région Ile-de-France. 
   Les chirurgiens-dentistes de la Réunion sont soumis à   la compétence disciplinaire de la chambre disciplinaire 
de première instance de l'ordre des chirurgiens-dentistes de la région Ile-de-france. 
   Les sages-femmes de la Réunion sont soumises à   la compétence disciplinaire de la chambre disciplinaire de 
première instance de l'ordre des sages-femmes de la région Ile-de-France. 
   Les membres du Conseil départemental de l'ordre des médecins de la Réunion participent à   l'élection des 
délégués du Conseil départemental de Paris à   la chambre disciplinaire de première instance de la région Ile-de-
France. 
   Les membres du Conseil départemental de l'ordre des chirurgiens-dentistes et du Conseil départemental de 
l'ordre des sages-femmes de la Réunion participent à   l'élection des délégués des conseils départementaux de 
Paris, à   la chambre disciplinaire de première instance de la région Ile-de-France. 

 
Article L4124-10 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1°, IV Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les médecins et les chirurgiens-dentistes de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique sont soumis à   la 
compétence disciplinaire d'une chambre disciplinaire de première instance de l'ordre des médecins et d'une 
chambre disciplinaire de première instance de l'ordre des chirurgiens-dentistes des Antilles-Guyane dont les 
modalités d'élection et de fonctionnement, les attributions et les compétences sont identiques à   celle des 
chambres disciplinaires de première instance de ces deux ordres. 
   Les sages-femmes de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique sont soumises à   la compétence 
disciplinaire de la chambre disciplinaire de première instance de l'ordre des sages-femmes de la région Ile-de-
France. 

 
Article L4124-11 

 
(inséré par Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 VIII Journal Officiel du 5 mars 2002) 
   Le conseil régional ou interrégional, placé sous le contrôle du conseil national, assure notamment les fonctions 
de représentation de la profession dans la région et de coordination des conseils départementaux. 
   Il exerce, par ailleurs, dans les régions ou les interrégions, les attributions mentionnées à   l'article L. 4112-4. Il 
peut décider la suspension temporaire du droit d'exercer en cas d'infirmité du professionnel ou d'état pathologique 
rendant dangereux l'exercice de sa profession. Ses décisions doivent être motivées. 
   Dans les régions constituées d'un seul département, la fonction de représentation de la profession dans la région 
est assurée par le conseil départemental. 
   Un décret en Conseil d'Etat fixe la composition du conseil, les modalités d'élection de ses membres et les règles 
de fonctionnement et de procédure qu'il devra respecter. 



 
 
Article L4124-12 

 
(inséré par Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 109 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les médecins de la Réunion sont soumis à   la compétence du conseil régional de l'ordre des médecins de la 
région Ile-de-France. 
   Les chirurgiens-dentistes de la Réunion sont soumis à   la compétence du conseil régional de l'ordre des 
chirurgiens-dentistes de la région Ile-de-France. 
   Les sages-femmes de la Réunion sont soumises à   la compétence du conseil interrégional de l'ordre des sages-
femmes de la région Ile-de-France. 
   Les membres du conseil départemental de l'ordre des médecins, de l'ordre des chirurgiens-dentistes et de l'ordre 
des sages-femmes de la Réunion participent à   l'élection des délégués des conseils départementaux de Paris au 
conseil régional ou interrégional de la région Ile-de-France de chacun de ces ordres. 
 

 
Article L4124-13 

 
(inséré par Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 109 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les médecins et les chirurgiens-dentistes de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique sont soumis à   la 
compétence d'un conseil interrégional de l'ordre des médecins et d'un conseil interrégional de l'ordre des 
chirurgiens-dentistes des Antilles-Guyane dont les modalités d'élection et de fonctionnement, les attributions et les 
compétences sont identiques à   celles des conseils régionaux de métropole de ces deux ordres. 
   Les sages-femmes de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique sont soumises à   la compétence du 
conseil interrégional de l'ordre des sages-femmes de la région Ile-de-France. Elles participent à   l'élection des 
délégués des conseils départementaux de Paris au conseil interrégional de la région Ile-de-France de cet ordre. 

 
Article L4124-14 

 
(inséré par Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 113 Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Les médecins de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumis à   la compétence de l'ordre régional et de la chambre de 
discipline de première instance de l'ordre des médecins de la région Basse-Normandie. 
   Les chirurgiens-dentistes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumis à   la compétence de l'ordre régional et de la 
chambre de discipline de première instance de l'ordre des chirurgiens-dentistes de la région Basse-Normandie. 
   Les sages-femmes de Saint-Pierre-et-Miquelon sont soumises à   la compétence de l'ordre interrégional et de la 
chambre de discipline de première instance de l'ordre des sages-femmes de la région Basse-Normandie. 
   Jusqu'à   la constitution d'un conseil de l'ordre des médecins, des chirurgiens-dentistes et des sages-femmes à   
Saint-Pierre-et-Miquelon, un praticien y exerçant, désigné par la délégation prévue à   l'article L. 4123-15 en ce qui 
concerne les médecins, l'ensemble des praticiens de la profession considérée y exerçant en ce qui concerne les 
chirurgiens-dentistes et les sages-femmes, participent à   l'élection des délégués des conseils départementaux du 
Calvados au conseil régional ou au conseil interrégional et de la chambre de discipline de première instance de 
Basse-Normandie de chacun de ces trois ordres. 
   La fonction de représentation de l'ordre prévue à   l'article L. 4124-11 est exercée dans la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon par le conseil de l'ordre de l'archipel. En l'absence d'un tel conseil, elle est exercée par 
la délégation de trois médecins prévue à   l'article L. 4123-15, par un chirurgien-dentiste et par une sage-femme 
désignés par le préfet de la collectivité territoriale après avis du conseil national de l'ordre des chirurgiens-dentistes 
ou des sages-femmes. 

 
 
"Paragraphe 3 
"Conseil national 

"Art. L. 4312-10. - Le Conseil national de l'ordre des infirmiers et des infirmières est composé de membres 
élus par les conseils régionaux et de membres désignés par le ministre chargé de la Santé en raison de 
leur compétence particulière. Le Conseil se renouvelle par tiers tous les deux ans.  



leur compétence particulière. Le Conseil se renouvelle par tiers tous les deux ans.  
"Le Conseil national de l'ordre des infirmiers et infirmières comprend quarante membres élus pour quatre 
ans, soit : 
"1° Seize membres, élus par leurs pairs, représentant la fonction publique hospitalière, soit : 
"a) Dix membres exerçant en soins généraux; 
"b) Quatre membres exerçant en santé mentale; 
"c) Un membre exerçant une fonction d'encadrement des soins; 
"d) Un membre exerçant une fonction d'encadrement de la formation. 
"2° Quatre membres, élus par leurs pairs, représentant la fonction publique territoriale, soit : 
"a) Trois membres exerçant en soins généraux; 
"b) Un membre exerçant une fonction d'encadrement. 
"3° Un membre, élu par ses pairs, exerçant dans les administrations centrales de l'Etat. 
"4° Deux membres, élus par leurs pairs, exerçant dans l'éducation nationale. 
"5° Un membre, élu par ses pairs, exerçant dans la santé du travail. 
"6° Six membres, élus par leurs pairs, exerçant dans le secteur hospitalier privé, à   raison de : 
"a) Trois membres exerçant en soins généraux; 
"b) Un membre exerçant en santé mentale; 
"c) Un membre exerçant une fonction d'encadrement des soins; 
"d) Un membre exerçant une fonction d'encadrement de la formation. 
"7° Six membres, élus par leurs pairs, exerçant dans le secteur libéral. 
"8° Trois membres, élus par leurs pairs, représentant les infirmiers et infirmières spécialisés.  
"9° Un membre, élu par ses pairs, représentant les personnels de direction des services de soins 
infirmiers.  
"Les membres élus du Conseil national de l'ordre des infirmiers et des infirmières ne sont rééligibles 
qu'après interruption égale à   la durée du mandat accompli. 
"Le Conseil national de l'ordre des infirmiers et des infirmières remplit sur le plan national la mission 
définie à   l'article L. 4312-2. 
"Le Conseil national de l'ordre des infirmiers et des infirmières peut tenir séance avec le Conseil national 
de l'ordre des médecins pour l'examen de questions communes aux deux professions.  
"Art. L. 4312-11. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de désignation ou d'élection des membres 
du Conseil national, ainsi que ses règles de fonctionnement. 
"Art. L. 431-1-12. - Les dispositions des articles L. 4122-2, L. 4122-3, L. 4132-6, L. 4152-3, L. 4152-5, L. 4152-
6 et L. 4152-8 sont applicables au Conseil national de l'ordre des infirmiers et des infirmières dans les 
conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat." 

 

Article L4122-2 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 18 I, II Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   Le conseil national fixe le montant unique de la cotisation qui doit être versée à   chaque ordre par chaque 
médecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme. Il détermine également les quotités de cette cotisation qui seront 
attribuées à   chaque conseil départemental, à   chaque conseil régional ou interrégional et au conseil national, en 
précisant la part consacrée au fonctionnement des chambres disciplinaires placées auprès de ces instances. 
   Les cotisations sont obligatoires. 
   Le conseil national gère les biens de l'ordre et peut créer ou subventionner des oeuvres intéressant la profession 
médicale ainsi que les oeuvres d'entraide. 
   Il surveille la gestion des conseils départementaux qui doivent l'informer préalablement de la création et lui rendre 
compte de la gestion de tous les organismes dépendant de ces conseils. 
   Il verse aux conseils départementaux une somme destinée à   assurer une harmonisation de leurs charges sur le 
plan national. 

 
Article L4122-3 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 18 I, III Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 
   I. - Les décisions des conseils régionaux en matière d'inscription au tableau et de suspension temporaire du droit 
d'exercer en cas d'infirmité ou d'état pathologique rendant dangereux l'exercice de la profession peuvent faire 
l'objet d'un recours hiérarchique devant le conseil national. Ce conseil national peut déléguer ses pouvoirs à   des 



l'objet d'un recours hiérarchique devant le conseil national. Ce conseil national peut déléguer ses pouvoirs à   des 
sections qui se prononcent en son nom. 
   II. - La chambre disciplinaire nationale est saisie en appel des décisions des chambres disciplinaires de première 
instance. Peuvent faire appel, outre l'auteur de la plainte et le professionnel sanctionné, le ministre chargé de la 
santé, le représentant de l'Etat dans le département ou dans la région, le procureur de la République, le conseil 
départemental et le conseil national de l'ordre intéressé. 
   L'appel contre les décisions des chambres disciplinaires de première instance a un effet suspensif sauf lorsque la 
chambre est saisie en application de l'article L. 4113-14. Les décisions rendues par la chambre disciplinaire 
nationale sont susceptibles de recours devant le Conseil d'Etat. 
   Les décisions de la chambre disciplinaire nationale sont rendues en formation collégiale sous réserve des 
exceptions, précisées par décret en Conseil d'Etat, tenant à   l'objet de la saisine ou du litige ou à   la nature des 
questions à   examiner ou à   juger. 
   Les fonctions exercées par les membres de la chambre disciplinaire nationale sont incompatibles avec l'exercice 
d'autres fonctions ordinales, à   l'exception de celles d'assesseur dans la section des assurances sociales. 

 
Article L4132-6 

 
   La commission de contrôle des comptes et placements financiers, placée auprès du conseil national de l'ordre, 
doit se faire communiquer chaque année l'ensemble des comptes et le budget prévisionnel du conseil national de 
l'ordre. 
   Elle doit être obligatoirement consultée par le conseil national de l'ordre avant la fixation de la cotisation prévue à   
l'article L. 4122-2. 
   Le rapport de la commission de contrôle sur les comptes du conseil national de l'ordre et sur la fixation de la 
cotisation est publié dans le Bulletin officiel du conseil national de l'ordre. 
   Les membres de la commission sont désignés par le conseil national en dehors des membres du bureau de ce 
conseil. 
 

 
 
Article L4152-3 

 
   Sont adjoints au conseil national, avec voix consultative, trois médecins représentant les ministres chargés de 
l'enseignement supérieur, de la santé et de la sécurité sociale. 

 
Article L4152-5 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 62 XI Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 

 
Article L4152-6 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 62 XII Journal Officiel du 5 mars 2002) 
   Une chambre disciplinaire nationale, qui connaît en appel des décisions rendues en matière disciplinaire, siège 
auprès du conseil national. Elle est composée de trois membres titulaires et trois membres suppléants, de 

 
Article L4152-8 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 42 II 1°, art. 62 XIV Journal Officiel du 5 mars 2002) 
 
 



disciplinaire de première instance ; 
   2° Un médecin directeur technique d'une école de sages-femmes, désigné par le ministre chargé de la santé ; 
   3° Un médecin-conseil régional du régime général de l'assurance maladie des travailleurs salariés, pour les 
affaires relevant de l'application des lois sur la sécurité sociale, désigné par le médecin-conseil national. 

 
 
Article 6 

Les dispositions du chapitre IV du titre I du livre III de la quatrième partie du code de la santé publique sont 
remplacées par les dispositions suivantes : 
"Art. L. 4314-1. - Exerce illégalement la profession d'infirmier ou d'infirmière : 
"- 1° toute personne qui pratique habituellement les actes mentionnés à   l'article L. 4311-1 sans remplir les 
conditions exigées par le présent titre pour l'exercice de la profession d'infirmier ou d'infirmière; 
"- 2° toute personne qui, munie d'un titre régulier, sort des attributions que la loi lui confère, notamment en 
prêtant son concours aux personnes mentionnées au l°, à   l'effet de les soustraire aux prescriptions du 
présent titre; 
"- 3° tout infirmier ou infirmière qui pratique les actes susmentionnés pendant la durée d'une peine 
d'interdiction temporaire prononcée en application de l'article L. 4124-6; 
"- 4° tout infirmier ou infirmière mentionné à   l'article L. 4112-7 qui exécute les actes énumérés sans 
remplir les conditions ou satisfaire aux obligations prévues audit article. 
"Art. L. 4314-2. - Les dispositions des articles L. 4161-4 à   6, L. 4162-2 et L. 4163-1 à   10 sont applicables 
aux infirmiers et infirmières." 
  
Proposition de loi création ordre national infirmier - infirmière, n°137 

Article L4161-4 

 
   En ce qui concerne spécialement l'exercice illégal de la médecine, de l'art dentaire ou de la profession de sage-
femme, les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes, les conseils de l'ordre et les syndicats 
intéressés peuvent saisir les tribunaux par voie de citations directes, données dans les termes de l'article 388 du 
code de procédure pénale, sans préjudice de la faculté de se porter, s'il y a lieu, partie civile dans toute poursuite 
intentée par le ministère public. 

 
Article L4161-5 



 
   Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal des infractions prévues à   l'article L. 4161-5. 
   Les peines encourues par les personnes morales sont : 
   - 1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
   - 2° Les peines mentionnées aux 2° à   9° de l'article 131-39 du code pénal. 
   L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans l'exercice ou à   
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 
 
   Nota : Loi 2001-504 2001-06-12 art. 24 : la présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française, dans les îles Wallis-et-Futuna et dans la collectivité territoriale de Mayotte. 
   Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à   Wallis-et-Futuna, dans la 
collectivité territoriale de Mayotte et à   Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots "tribunal de grande instance" sont 
remplacés par les mots "tribunal de première instance". 
   Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à   Wallis-et-Futuna et dans 
la collectivité territoriale de Mayotte, les références aux dispositions législatives du code de la santé publique, du 
code de la consommation et du code de procédure civile sont remplacées, si nécessaire, par les références aux 
dispositions applicables localement ayant le même objet. 
 

 
Article L4162-2 

 
   L'usurpation du titre de docteur en médecine ou en chirurgie dentaire ou du titre de sage-femme, ainsi que 
l'usurpation de tout autre titre donnant accès en France à   l'exercice de la profession de médecin, de chirurgien-
dentiste ou de sage-femme, est punie des peines encourues pour le délit d'usurpation de titre prévue par 
l'article 433-17 du code pénal.  
Article L4163-1 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 25 II Journal Officiel du 5 mars 2002) 

 
Article L4163-2 

 
(Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 art. 25 III Journal Officiel du 5 mars 2002) 



   Les sanctions prononcées à   ce titre sont portées à   la connaissance du Comité économique des produits de 
santé prévu par l'article L. 162-17-3 du code de la sécurité sociale. 

Article L4163-3 

 
   Le fait, pour toute personne ne remplissant pas les conditions requises pour l'exercice de la profession de 
médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme, de recevoir, en vertu d'une convention, la totalité ou une quote-
part des honoraires ou des bénéfices provenant de l'activité professionnelle d'un membre de l'une des professions 
régies par le présent livre, médecin, chirurgien-dentiste ou sage-femme est puni de 30 000 F d'amende et en cas 
de récidive de six mois d'emprisonnement et de 60 000 F d'amende. 

 
Article L4163-4 

 
   Est puni de 30 000 F d'amende et en cas de récidive de six mois d'emprisonnement et de 60 000 F d'amende le 
fait : 
   1° Sauf les cas mentionnés aux articles L. 4211-3 et L. 5125-2, pour toute personne qui exerce l'une des 
professions médicales mentionnées au présent livre, de recevoir, sous quelque forme que ce soit, d'une façon 
directe ou indirecte, des intérêts ou ristournes proportionnels ou non au nombre des unités prescrites ou vendues, 
qu'il s'agisse de médicaments, d'appareils orthopédiques ou autres, de quelque nature qu'ils soient ; 
   2° De constituer ou de faire fonctionner des sociétés dont le but manifeste est la recherche des intérêts ou 
ristournes définis ci-dessus, et revenant aux individus eux-mêmes ou au groupe constitué à   cet effet, ainsi que 
l'exercice pour le même objet de la profession de pharmacien et de celles de médecin, de chirurgien-dentiste ou de 
sage-femme ; 
   3° De vendre des médicaments réservés d'une manière exclusive, et sous quelque forme que ce soit, aux 
médecins bénéficiaires de l'autorisation prévue à   l'article L. 4211-3. 
   L'interdiction temporaire d'exercer la profession pendant une période de un à   dix ans peut être prononcée par 
les cours et tribunaux accessoirement à   la peine principale. 
   Les pharmaciens coauteurs du délit sont punis des mêmes peines. 

 
Article L4163-5 

 
   L'exercice de la médecine, l'art dentaire ou la profession de sage-femme sous un pseudonyme est puni de 
30 000 F d'amende. 
   La récidive est punie de six mois d'emprisonnement et de 60 000 F d'amende. 

 
Article L4163-6 

 
   Le fait pour un médecin, un chirurgien-dentiste ou une sage-femme de donner des consultations dans les locaux 
ou les dépendances des locaux commerciaux où sont vendus les appareils qu'ils prescrivent ou qu'ils utilisent est 
puni de 30 000 F d'amende. 
   La récidive est punie de six mois d'emprisonnement et de 60 000 F d'amende. 

 
Article L4163-7 

 
   Est puni de 25 000 F d'amende le fait : 
   1° D'exercer la médecine, l'art dentaire ou la profession de sage-femme sans avoir fait enregistrer ou 
réenregistrer son diplôme en violation des dispositions de l'article L. 4113-1 ; 
   2° Pour un médecin, de ne pas déférer aux réquisitions de l'autorité publique. 

 
Article L4163-8 

 
   Le fait pour un médecin, chirurgien-dentiste ou une sage-femme de faire une fausse déclaration en vue de son 
inscription au tableau de l'ordre est puni de trois mois d'emprisonnement et de 25 000 F d'amende. 

 
Article L4163-9 

 
   La constitution et l'utilisation à   des fins de prospection ou de promotion commerciales de fichiers composés à   



   La constitution et l'utilisation à   des fins de prospection ou de promotion commerciales de fichiers composés à   
partir de données issues directement ou indirectement des prescriptions médicales ou des informations médicales 
mentionnées à   l'article L. 161-29 du code de la sécurité sociale, dès lors que ces fichiers permettent d'identifier 
directement ou indirectement le professionnel prescripteur, sont punies de deux ans d'emprisonnement et de 
500 000 F d'amende. 

 
Article L4163-10 

 
   Le refus d'un contractant non praticien de rédiger par écrit un des contrats ou avenants prévus à   l'article 
L. 4113-9 est puni de 40 000 F d'amende. 

 
 


